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Loïc HAURY
45, rue de Nantes - 44140   LA PLANCHE

Tél : 02.40.31.93.73
Livraison à domicile

Entretien
Location mini-pelle
Création
Elagage

44140 LA PLANCHE
06 18 14 78 70
02 28 21 86 43
elmapaysage@hotmail.fr

Elma  David
Metteur en scène du végétal heureux

Chèque emploi service

Jérémy PASQUIET

    07 71 27 62 95
       jeremy.pasquiet@iadfrance.fr 
       La Planche (44) iadfrance.fr

Contactez le conseiller en immobilier
près de chez vous !

LE VAL FLEURI
HORTICULTEUR

CATcouture atelier 
de retouche

02 40 31 92 50
cat.couture@orange.fr

9h - 12h et 15h30 - 19h
Du mardi au vendredi

46 rue de Nantes
44140 La Planche

Sylvain MOULET
s.moulet@imprimerie2000.fr

25, rue du Château d’Eau 
44116 Vieillevigne
Tél. 02 51 31 08 40

Plants de fleurs, de légumes, 
Compositions, arbres et arbustes, à 
votre disposition pour votre jardin.

Didier et Simon DELHOMMEAU
2, La Pavagère - Tél. 02 40 31 92 75

NOS SERVICES
Achat
Vente 
Location

17 Avenue du Val de Loire, 44116 VIEILLEVIGNE
02 40 71 01 09 | k.jaulin@cabinet-guemene.fr

Cabinet Guémené Immobilier

Votre agence locale vous accompagne dans tous vos projets immobiliers !

Si vous aussi, vous désirez faire paraître votre 

publicité dans le magazine municipal, 

n’hésitez par à joindre Sylvain Moulet de 

l’IMPRIMERIE 2000 à Vieillevigne

au 02 40 26 54 64 ou 06 60 32 87 85.
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Edito
Eh bien voici le mois de décembre apportant ces 
journées les plus écourtées, le froid et la pluie, dont nous 
avons absolument besoin ! Le temps ne sera peut-être 
pas des plus cléments mais ce mois est celui de joies 
simples et enfantines, de petits bonheurs en famille ou 
entre amis, alors le reste peut être mis à part le temps 
des vacances de Noël. 

Comme tous les ans, avant des vacances scolaires 
bien méritées, ce mois est riche d’évènements pour nos 
petits Planchots et Planchottes : 

Tout d’abord, en ce samedi 3 décembre est organisée la 
matinée jeux, au restaurant scolaire, avec la participation 
du RAM, de la Halte-Garderie, du Centre Aéré et de 
l’Espace Jeunes. Ainsi, Tous les âges pourront passer un 
moment agréable et faire de belles découvertes de jeux. 

Puis, dans la semaine qui suit, le jeudi 8 décembre, 
l’ensemble de nos écoliers du primaire sera convié à 
un spectacle offert par la municipalité, à la salle La 
Passerelle. 

Enfin, le samedi 17 décembre, début des vacances 
scolaires, deux évènements sont proposés : pour les 
tout-petits, un petit spectacle “Pingouin“, offert par la 

municipalité, sera programmé à la 
Halte-Garderie à partir de 10h45 
jusqu’à 11h15. Cela laissera le 
temps aux parents de venir à la 
manifestation plus large qui se déroulera place de la 
Mairie (s’il fait beau et salle de Sports s’il fait mauvais 
temps), de 9h30 à 13h00 : le traditionnel marché de 
Noël avec la venue du Père Noël ! Comme vous le 
savez certainement, cette matinée est organisée et 
financée par l’ACAP, l’association des Commerçants 
et Artisans Planchots. 

Voilà, avant les 15 jours de vacances de nos progénitures, 
ils auront différentes animations pour partager, échanger 
et découvrir ! 

En souhaitant simplement à chacun d’entre vous de 
passer de beaux instants familiaux et amicaux. Qu’aucun 
d’entre vous ne se retrouve seul(e) dans ces moments 
importants de fin d’année, de partage, de conciliation et 
de petites félicités essentielles.

Séverine Joly-Piveteau
Maire
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été engagée. Concernant les autres opérations envisagées :

• Rénovation éclairage public rue des Alouettes, des 
Colombiers, du Stade, des Hirondelles avec un reste à charge 
de 18 285.19 € ttc pour la collectivité.

• Rénovation éclairage public rue Jules Verne, des Peupliers, 
Félix Hervouet et Général De Gaulle avec un reste à charge 
de 21 725.65 € ttc pour la collectivité.

• Rénovation éclairage public avenue des Acacias, rue de 
la Gare, avenue des Violettes avec un reste à charge de 
24 832.64 € ttc pour la collectivité.

Il est proposé au conseil municipal de réaliser ces opérations 
sur l’exercice 2022 et 2023. Etant donné que le budget 2023 
ne sera pas adopté avant avril 2023, il est proposé d’engager 
ces dépenses sur le budget 2022, celles-ci seront réalisées 
majoritairement en 2023 et feront l’objet d’un reste à réaliser 
sur ce budget.

- 2nde décision modificative : aire de jeux parc des Tourettes

Par ailleurs, le conseil municipal a validé lors du vote du 
budget, la mise en place d’une aire de jeux suite à avis 
du Conseil Municipal des Enfants. Vu la proposition de la 
commission environnement et de la commission enfance 
pour la mise en place, au parc des Tourettes, d’une structure 
pyramidale à corde, il s’avère que les crédits au budget sont 
insuffisants. Ce surcoût s’explique par le choix de mettre en 
place une structure de jeux avec des cordages séparés et 
remplaçables individuellement, gage, en cas d’usure ou de 
vandalisme, de moindre frais car uniquement la section de 
cordage endommagée sera à remplacer.

  Travaux de sécurisation aux villages de Bel Air  
et de La Robertière

Enfin, la Commune avait déposé une demande de subvention 
au titre des amendes de police 2022 pour la mise en place 
d’aménagement de sécurité. La commune a reçu notification 
du Département, il convient par conséquent d’intégrer cette 
recette en section d’investissement. Les crédits n’étant pas 
suffisants vu le programme voirie de cette année (Route des 
Brandes et la Doue) pour réaliser ces travaux de sécurité aux 
villages de Bel Air et de La Robertière, il est proposé au conseil 
municipal de réaliser une décision modificative d’un montant 
14 302.00 € en dépenses et en recettes d’investissement. 
La commune réalisera sur le mandat d’autres sécurisations 
des hameaux, où la circulation routière est conséquente et 
traversante, comme, par exemple, le hameau du Breuil.

Monsieur Bernard Hervouet explique que ces aménagements 
de sécurité consisteront à la mise en oeuvre d’un chaussidou 
permettant de rejoindre le hameau de Bel Air au coeur de bourg. 
Des potelets seront mis en place au niveau du virage de Bel 
Air et un coussin berlinois sera positionné avant le pont afin 
de faire ralentir les véhicules automobiles. Cet aménagement 
permettra à l’ensemble des véhicules de pouvoir emprunter 
la route. Sur le hameau de La Robertière, des ralentisseurs de 
type coussin berlinois seront aussi installés.

 VIE MUNICIPALE
 COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 13 OCTOBRE 2022
 FINANCES LOCALES
  Indemnité allouée aux piégeurs de ragondins

Monsieur Bernard HERVOUET, 1er adjoint, rappelle que la 
lutte contre les nuisibles aquatiques est de compétence 
communautaire depuis le 1er janvier 2018. Cette compétence 
comprend 2 volets : l’animation et la coordination de la lutte 
contre les nuisibles aquatiques d’une part, la prime à la capture 
d’autre part. La commune contractualise avec POLLENIZ, 
organisatrice des actions de lutte collective et de surveillance 
contre le ragondin et le rat musqué. Il parait opportun de 
poursuivre l’accompagnement des piégeurs dans la lutte 
contre ces nuisibles et de procéder à leur indemnisation pour 
les queues capturées en 2022 et pour les années à venir. 
La prime de capture de ragondins et de rats musqués est 
fixée depuis le 3 octobre 2018 à 2,00 euros, il est proposé au 
conseil de revaloriser cette prime en la passant à 3,00 euros. 
Le conseil municipal adopte cette proposition à l’unanimité.

  Association de chasse

L’association de chasse de La Planche assiste la commune 
dans la régulation des corvidés sur le territoire de La Planche.
Il est alors proposé au conseil municipal de verser une 
subvention complémentaire d’un montant de 30.00 € à l’ACCA. 
Le conseil municipal adopte cette proposition à l’unanimité.

  Deux décisions modificatives section d’investissement :

Changement des luminaires et mise en place de boutons 
poussoir aux vestiaires de foot : La commune a adhéré au 
groupement de commande du Sydela pour l’achat de gaz et 
d’électricité. Ce nouveau marché, induit une augmentation 
considérable du coût de l’électricité et du gaz pour l’année 
2023. (50% des dépenses d’électricité et 80% pour le gaz). 
Ainsi, il est proposé au conseil municipal de valider la décision 
modificative ci-dessous permettant de changer les luminaires 
par des luminaires LED dans plusieurs sites municipaux 
(mairie, restaurant scolaire, salle La Passerelle) et mettre en 
place des boutons poussoir pour l’activation du chauffage et 
de l’électricité dans les vestiaires de foot.

- 1ère décision modificative : rénovation des candélabres

Priorité 1 : remplacement des boules interdites à compter du 
1/01/2025 > orientation de l’éclairage vers le ciel interdit,

Priorité 2 : remplacement des ballons fluos > mise sur 
le marché interdite depuis 2015, la maintenance de ces 
lampadaires va devenir impossible,

Priorité 3 : remplacement des lampadaires à forte 
consommation (anciens lampadaires avec ampoules SHP 
de 150 W).

Pour rappel, une opération de rénovation des candélabres rue 
de la Grenouillère a été inscrite au budget cette année et a déjà 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité 
décide :

• D’autoriser Madame le Maire à contractualiser avec la 
maîtrise d’oeuvre atelier NGA en tant que mandataire principal 
et en cotraitant la société ECO2A, AREST & KYPSELI

• Préciser que les crédits correspondants sont inscrits au 
budget annexe Pôle Santé.

• Autorise Madame le Maire à signer tout document relatif à 
cette affaire.

  Décision modificative provision budgétaire ZAC de la Gare

Le conseil municipal a provisionné dans le budget principal 
une provision d’un montant de 73 953.50 € pour la ZAC de la 
Gare tranche 4. Il était prévu une reprise de cette provision sur 
le budget principal cette année.

Vu la conjoncture actuelle d’inflation qui restera constante 
et entrainera une revalorisation des prix contractualisés au 
marché initial et notamment pour la finition de la voirie et 
des trottoirs, vu les lots non vendus actuellement, Madame 
le Maire propose au conseil municipal de maintenir cette 
provision et par conséquent de réaliser la décision modificative 
ci-dessous : 

Le conseil municipal adopte cette proposition à l’unanimité.

 ADMINISTRATION

  Désignation de M. Thomas Giroud pour la défense des 
intérêts de la Commune dans l’affaire ZAC de la Gare/
Consorts Hervouet

La commune de La Planche a été assignée en référé, par 
acte d’huissier du 5 août 2022, devant le Tribunal judiciaire 
de Nantes à son audience du 22 septembre 2022 sous le n° 
RG 22/00801, à la requête de Monsieur et Madame Daniel 
et Michelle HERVOUET, aux fins que soit désigné un expert 
judiciaire, cette audience ayant fait l’objet d’un renvoi.

Considérant la nécessité de défendre les intérêts de 
la commune et de répondre à la dite assignation par 
l’intermédiaire d’un avocat, Maître Thomas GIROUD, avocat 
au barreau de Nantes. Le conseil municipal adopte cette 
proposition à l’unanimité.

Madame le Maire précise que le village de la Robertière avait 
fait l’objet d’une demande de sécurisation par les habitants 
en début de mandat. Il sera proposé chaque année des 
aménagements de sécurité des villages et une demande de 
subvention sera faite au titre des amendes de police pour 
sécuriser ces villages. Par ailleurs, un courrier a été adressé à 
la commission de sécurité du Département afin de sécuriser 
des carrefours donnant sur les routes départementales de la 
commune comme le carrefour de l’Egrenière et le carrefour 
des 5 routes à Réthoret Machet.

Le conseil municipal adopte cette proposition à l’unanimité.

  Décision modificative Pôle Santé

Le copil du Pôle Santé a validé le cahier des charges et 
l’offre de Maîtrise d’oeuvre pour l’extension du Pôle Santé. 
Pour ce faire, il convient désormais d’intégrer cette dépense 
dans le budget annexe du Pôle Santé afin de permettre la 
contractualisation avec la Maîtrise d’ouvrage. Une subvention 
de l’Etat a, par ailleurs, été notifiée au titre de la Dotation 
Equilibre des Territoires Ruraux (DETR) et de la Dotation 
de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) pour ce projet. 
D’autres dossiers de subventions seront sollicités sur ce 
projet, notamment le Département dans le cadre de l’AMI, 
coeur de bourg, coeur de ville et la Région.

Il est proposé au conseil municipal de valider la décision 
modificative telle que présentée ci-dessous :

Le conseil municipal adopte cette proposition à l’unanimité.

  Validation du contrat de la Maîtrise d’Ouvrage  
pour l’extension du Pôle Santé

Vu l’avis du Copil du Pôle Santé qui propose de retenir l’offre de 
l’atelier NGA en tant que mandataire principal et en cotraitant 
la société ECO2A, AREST & KYPSELI pour un montant HT de 
39 874.99 €.
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public pourra être maintenu tout ou partie de la nuit.

Il est proposé au conseil municipal de décider que l’éclairage 
public sera interrompu la nuit de 22 heures à 6h00 sur la 
commune de La Planche dès que les horloges astronomiques 
seront programmées et à compter de novembre 2022 :

L’éclairage public de la rue de Nantes, rue de la Paix, rue du 
Général De Gaulle et à proximité du complexe sportif sera 
éteint de 22h00 à 6h00 du matin,

L’éclairage public des lieux dit et lotissement sera éteint de 
20h00 à 6h00 du matin.

Mesdames Virginie Batard, Nathalie Barreau et Madame 
Karine Boussonnière trouvent que l’extinction de l’éclairage 
public dans les lotissements est trop tôt. Elles s’inquiètent 
du climat d’insécurité que cela peut engendrer et plus 
particulièrement pour la sécurité des piétons et des jeunes 
planchots.

Madame le Maire propose qu’un vote séparé soit opéré 
concernant l’extinction des éclairages publics en distinguant 
l’extinction dans le coeur de bourg, dans les lotissements, et 
dans les villages.

Vu la faible majorité sur l’adoption de ces horaires, elle propose 
qu’une phase de test soit opérée concernant les nouveaux 
horaires d’extinction de l’éclairage public.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte cette 
proposition à la majorité absolue

  CLISSON SEVRE ET MAINE AGLOMERATION

Convention Territoriale Globale

Les quatre missions emblématiques de la branche Famille, 
fondatrices du coeur de métier de la CAF, sont les suivantes :

-  Aider les familles à concilier vie familiale,  
 vie professionnelle et vie sociale,

-  Faciliter la relation parentale, favoriser le développement  
 de l’enfant et soutenir les jeunes,

-  Créer les conditions favorables à l’autonomie,  
 à l’insertion sociale et professionnelle,

-  Accompagner les familles pour améliorer leur cadre  
 de vie et leurs conditions de logement.

La présente convention a été élaborée dans le cadre d’un 
travail de coproduction avec les élus, les bénévoles et les 
professionnels du territoire, notamment à l’occasion de deux 
séminaires de travail et de rencontres individuelles avec 
les représentants de chaque commune, du SIVU Crèche 
intercommunale et de la communauté d’agglomération, en 
concertation avec la CAF de Loire-Atlantique.

Le tableau qui suit synthétise les thématiques, enjeux et 
actions proposées dans le cadre de cette CTG :

 RESSOURCES HUMAINES

  Ressources humaines : distribution du bulletin municipal :

Afin de continuer la distribution du bulletin, il est proposé au 
conseil municipal de recruter un agent pour réaliser cette 
distribution. L’agent recruté en 2021 n’avait pu réaliser la 
distribution depuis le 2nd trimestre 2022 et la distribution 
avait été réalisée par l’imprimeur en charge de l’édition du 
bulletin municipal. Cet agent est de nouveau disponible pour 
réaliser la distribution du bulletin municipal.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
décide que :

• Ce poste sera créé au motif d’accroissement temporaire 
d’activité pour la journée du 28/10/2022 et le 2/12/2022 à 
raison de 5 heures par journée afin de réaliser la distribution 
du bulletin.

  Ressources humaines :  
contrat pour accroissement temporaire en espace vert

Considérant qu’en raison de la fin du contrat de la personne 
recrutée dernièrement aux services techniques, pour occuper 
le poste d’adjoint technique polyvalent spécialisé en espace 
vert, il y a lieu de créer un emploi non permanent au motif 
un accroissement temporaire d’activité, sur le grade d’adjoint 
technique, et ayant comme poste adjoint technique polyvalent 
spécialisé en espace vert à temps complet à savoir, un contrat 
d’une durée maximale de 12 mois, renouvellement compris, 
pendant une même période de 18 mois consécutifs 

Le conseil municipal adopte cette proposition à l’unanimité.

 PATRIMOINE

  Délibération horaires éclairage public :

Madame le Maire rappelle la volonté de la municipalité d’initier 
des actions en faveur de la maîtrise des consommations 
d’énergies. Une réflexion a ainsi été engagée par la commission 
voirie sur la pertinence et les possibilités de procéder à une 
extinction nocturne partielle de l’éclairage public. 

Outre la réduction de la facture de consommation d’électricité, 
cette action contribuerait également à la préservation de 
l’environnement par la limitation des émissions de gaz à 
effet de serre et la lutte contre les nuisances lumineuses. 
Les modalités de fonctionnement de l’éclairage public 
relèvent du pouvoir de police du maire, qui dispose de la 
faculté de prendre à ce titre des mesures de limitation du 
fonctionnement, compatibles avec la sécurité des usagers de 
la voirie, le bon écoulement du trafic et la protection des biens 
et des personnes.

En période de fêtes ou d’événements particuliers, l’éclairage 
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  Service d’instruction des autorisations du droit des sols

Madame le Maire informe de la nécessité de signer 
une nouvelle convention avec Clisson Sèvre et Maine 
Agglomération.

Madame Le Maire informe qu’auparavant, c’était l’Etat par 
le biais de la Direction Départementale des Territoires et de 
la Mer (DDTM) qui instruisait gratuitement pour le compte 
des communes, les autorisations d’urbanisme. Suite à 
réforme du législateur, les communes ont été obligées de 
reprendre l’instruction des autorisations d’urbanisme. Dans 
un premier temps, un service commun a été mis en place au 
niveau du Pays du Vignoble Nantais avec un coût du service 
évalué à 1.50 € par habitant. Ensuite, le service a été mis 
en oeuvre par l’agglomération avec un coût par habitant 
évalué à 2.72 € par habitant soit pour la commune de La 
Planche 7 262.00 €. Cette répartition du coût du service 
commun évolue, l’agglomération ne participant plus à son 
financement qui devra intégralement être financé par les 
communes membres du service commun (principe de 
droit). Une tarification à l’acte sera réalisée. Un surcoût de 
15 000.00 € par rapport à la précédente convention sera à 
prévoir en dépenses de fonctionnement tout en sachant que 
le montant refacturé dépendra du nombre d’autorisations 
d’urbanisme instruit dans l’année et de la répartition du coût 
global du service entre les Communes membres.

Madame le Maire confirme la nécessité de maintenir 
la configuration actuelle afin de pouvoir répondre aux 
interrogations des administrés sur toutes questions en lien 
avec l’urbanisme mais alerte cependant sur l’augmentation 
des charges de fonctionnement pour l’an prochain.

Monsieur Corentin Baudry souscrit à cette organisation car 
cela permet de conforter le lien primordial entre la commune 
et les habitants sinon c’est la fin des communes à moyen 
terme.

Pour permettre de répondre à ces enjeux dans le cadre de la 
CTG, 8 groupes de travail thématiques ont été mis en place.

Les 8 groupes de travail sont :

Par ailleurs, les postes de coordination financés par la CAF 
auparavant au titre du contrat enfance jeunesse vont aussi 
être amenés à évoluer. Aujourd’hui le poste de responsable du 
service enfance jeunesse de La Planche est financé 
partiellement par la CAF.

Par conséquent, le financement du poste du responsable 
enfance jeunesse de La Planche sera maintenu durant l’année 
2022 et 2023 mais pas en 2024.

Le conseil municipal adopte cette proposition à l’unanimité 
moins une abstention.
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sur l’agglomération pour un montant de 303 120.00 € HT dont 
125 mètres sur La Planche au niveau de la rue des ajoncs et 
de la rue de la Paix. Ces travaux ont coûté à l’agglomération 
33 600.00 € HT.

Le conseil municipal adopte cette proposition à l’unanimité.

  Rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du service 
public d’assainissement non collectif (SPANC)

Monsieur Bernard Hervouet expose qu’on dénombre sur 
l’agglomération 4250 installations d’assainissement non 
collectif permettant de desservir 11 500 habitants. Sur La 
Planche, 408 installations d’assainissement non collectif 
existent. Le taux de conformité sur l’agglomération de ces 
installations est de 48%. 2 agents du service de l’agglomération 
sont en charge du contrôle de ces installations et il a été réalisé 
en 2021, 175 contrôles de conformité (elles sont demandées 
lors des ventes principalement) et 154 au titre des contrôles 
de réalisation. On assiste à une augmentation entre 2020 
et 2021 des contrôles de conception (+ 40%) dû à la reprise 
après la crise sanitaire. Monsieur Bernard présente le bilan 
technique des contrôles de bon fonctionnement :

Monsieur Jean-Paul Richard informe qu’il trouve pertinent 
une tarification à l’acte pour ce service.

Madame le Maire précise toutefois que cette tarification à 
l’acte expose la commune et les autres communes à une 
augmentation considérable du coût de l’acte. Ainsi, si le 
nombre d’autorisations d’urbanisme baisse drastiquement en 
raison de la limitation des constructions résultant de la mise en 
oeuvre de la zéro artificialisation nette ou de l’inflation, le coût 
de l’acte sera plus conséquent car les communes membres du 
service devront permettre le financement du service.

Le conseil municipal adopte cette proposition à l’unanimité 
moins une abstention.

  Rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité  
du service public d’assainissement collectif

Monsieur Bernard Hervouet informe des chiffres clés en 
lien avec la compétence assainissement. Le service est 
géré en DSP pour la majorité des communes hormis pour 
3 communes qui gèrent le service en régie. En 2021, sur 
l’ensemble du territoire. 738 habitations sont branchées au 
réseau collectif soit une augmentation de 0.8% par rapport 
à 2020. On comptabilise sur l’ensemble du territoire, 20 166 
branchements au réseau d’assainissement collectif avec un 
réseau d’assainissement qui fait 440 kilomètres. A titre de 
comparaison sur La Planche, le réseau d’assainissement 
collectif dispose d’un linéaire de 14.32 kms. Il y a sur le 
territoire 32 stations d’épuration dont 2 sur la commune de La 
Planche avec 5 postes de relèvements. La station principale 
de La Planche est conforme ; toutefois celle de la Gausserie ne 
l’est plus et des travaux de l’agglomération sont programmés 
prochainement afin de la raccorder à la station principale de 
la commune. En 2021, 486 mètres de réseau ont été réalisés 

Il présente aussi les tarifs du service :

Le budget du service est équilibré et aucune dette n’est constatée. Des aides financières ont été accordées pour appuyer les 
administrés éligibles à la remise en état de leurs systèmes d’installation non collectif. Ainsi, 8 bénéficiaires ont pu bénéficier de 
cet appui sur l’agglomération pour un coût total de 24 097.00 €. Un habitant de La Planche a ainsi bénéficié de cet appui en 2021.

Le conseil municipal adopte cette proposition à l’unanimité.
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 INFORMATIONS MUNICIPALES
 FERMETURE DE L’ACCUEIL DE LA MAIRIE

Le secrétariat de la Mairie sera fermé au Public les 
samedis matin 24 et 31 décembre 2022.

 RECENSEMENT MILITAIRE
Le recensement est obligatoire pour les jeunes ayant 
atteint l’âge de 16 ans.
Le jeune ou son représentant légal doit se présenter 
à la Mairie avec la carte d’identité de l’intéressé et le 
livret de famille des parents pour se faire recenser.

 COMPTABILITE
Le service comptabilité de la Mairie demande aux 
entreprises prestataires de la commune d’effectuer 
leur facturation au plus tard le 12 décembre 2022, 
la clôture de l’exercice budgétaire intervenant le 31 
décembre 2022. 

 COLLECTE DU SANG
La collecte du sang aura lieu le mardi 20 décembre 
2022 de 16h30 à 19h30 à La Salle “La Passerelle“, rue 
du Stade à La Planche.

 LE FORUM A-T-IL UN AVENIR ? 
La municipalité invite toutes les associations, 
commerçants, artisans et industriels, à venir échanger 
sur le sujet de l’essoufflement constaté du forum tel 
que proposé actuellement.

  Une réunion à ce sujet se déroulera  
 le vendredi 9 décembre 2022  
 à la salle La Passerelle à 20h30.

L’ordre du jour portera sur la refonte de celui-ci que nous 
souhaitons tous plus attractif et ouvert à l’ensemble de 
la population,

La municipalité souhaiterait que lors du forum ou autre 
organisation, toutes les forces vives de la commune 
(associations, commerces, artisans et industriels) 
soient représentées afin de montrer le dynamisme et 
mettre à l’honneur l’investissement de chacun pour 
rendre la commune plus vivante et attractive. Cet 
évènement pourrait s’articuler, en plus de la réception 
des adhérents, sur une mise en place d’animations avec 
des jeux et des démonstrations d’activités associatives, 
commerçantes, industrielles et artisanales. Nous vous 
invitons tous à réfléchir sur ces sujets et venir partager, 
échanger vos avis pour une plus grande convivialité 
entre tous.

Afin de pouvoir s’organiser, nous vous remercions de 
confirmer votre présence au plus vite par mail secretariat.
accueil@laplanche.fr.

 REMISE DU DRAPEAU  
SOLDATS DE FRANCE

La cérémonie du 5 novembre 
avait pour but la remise du 
drapeau “soldats de France“ de la 
mairie à l’UNC soldats de France. 

Par une belle matinée, les différents portes drapeaux 
UNC du département, le corps des sapeurs-pompiers, 
Messieurs les représentants de la gendarmerie, Mme 
Nelly Sorin déléguée départementale, l’harmonie et les 
membres de l’association soldats de France étaient 
présents sur la place de la mairie pour accueillir le 
nouveau drapeau. La cérémonie a commencé par 
la levée du drapeau tricolore en présence du conseil 
municipal enfants. Puis suivie la revue des groupes 
constitués. Les nouveaux membres de l’association 
ont reçu un pin’s de l’UNC pour formaliser leur 

adhésion. Pour finir Le drapeau fut remis par la mairie 
au président de l’association qui l’a déplié avant de le 
transmettre au porte drapeau.

Quel symbole pour ce drapeau ? 

L’objectif d’une telle cérémonie est de perpétuer la 
mémoire comme l’a précisé Mme le maire Séverine 
Joly-Piveteau : “Cette passation de drapeau est la 
symbolique de notre devoir de mémoire tout en 
portant celui d’un espoir commun.
Le devoir de mémoire : cette évidence qui doit 
accompagner chacun des adhérents de l’UNC Soldat 
de France mais aussi tout homme libre. Leur devoir 
est le nôtre.“
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 INFORMATION ET SOUTIEN AU BUDGET FAMILIAL
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 ORDURES MÉNAGÈRES 
  Le bourg et les villages :   
   Soit les mardis 13 et 27 décembre 2022

 COLLECTE SÉLECTIVE  
  Le bourg et les villages :   
   Soit les mardis 6 et 20 décembre 2022

 DÉCHETTERIE DE REMOUILLÉ : HORAIRES D’HIVER
  Le lundi, mercredi, vendredi et samedi
   de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30

ATTENTION À BIEN ARRIMER VOS DÉCHETS 
DANS LES REMORQUES  LORS DES TRANSPORTS 
VERS LA DÉCHETTERIE !

 ASTREINTE : en cas d’urgence le week-
end, vous pouvez appeler le  : 06.32.98.87.78.  
Un élu de permanence vous répondra.

 BULLETIN MUNICIPAL

Pour le bulletin de janvier 2023, les 
articles doivent être déposés à la 
mairie pour le 13 décembre 2022 
au plus tard. Pour l’envoi de vos 
articles, merci de prendre note 
de notre adresse de messagerie  :  
communication@laplanche.fr

 ENVIRONNEMENT 
COLLECTE DES DÉCHETS

  URBANISME
  DÉCLARATIONS PRÉALABLES
  BRETIN Bernard - 8, av des Géraniums  

  Extension d’une maison
  VILLENEUVE Chloé - 1, rue du Four - L’Egrenière  

  Pose de vélux
  MORVAN Gaëtan - 14, rue Paul Decauville  

  Abri de jardin
  ROUSSEAU Joël - 5, rue du Chêne - Modification fenêtre
  CHAUVIN Sébastien - 21, rue de de la Pépinière  

  Extension de la maison
  SCI CLAVIN - 32, rue de la Paix - Modification des façades
  MERCIER Olivier et Stéphanie - 3, impasse du Rail  

  Aménagement du garage
  FRADIN Pierre et Carmen - 24, avenue des Acacias  

  Modification d’une clôture
  PIFFETEAU Jonathan - 5 Latrie  

  Construction d’une piscine
  ANDRE Stéphane/JOSNIN Hélène - 1, rue de l’Ognon 

  Nonnaire - Pose d’une pompe à chaleur

  ETAT CIVIL
 NAISSANCE 

  Lyam ROUSSEAU DAVID 
 18 avenue des Camélias   .......................................06 octobre 2022

  Soan JUVIN 
 6, rue des Colombiers   .......................................19 octobre 2022
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 VIE DES ÉCOLES

  Les CM1-CM2 participe à 
l’Exposition solidaire de Lego
Le club de volley de Montaigu-Vendée Boufféré a 
organisé le 22 et 23 octobre une exposition Lego pour 
soutenir l’association Les Zelles de Jo, un jeune garçon 
atteint d’une maladie rare et dégénérative, l’ataxie de 
Friedreich. La classe de CM1-CM2 a participé à son 
niveau à cet évènement.

Les élèves ont reçu une boite de 1 000 Lego avec comme 
objectif de proposer une construction collective. Voici 
la réalisation de notre classe :

Nous espérons que Joseph a apprécié ce moment, ce 
qui fut le cas de nos élèves !

Toujours sur le thème de la santé, mais dans la partie 
bien-être à l’école, l’école s’inscrit dans le programme 
pHARe (programme de lutte du HARcèlement à l’école) 
pour 2 ans : Ce programme est un plan de prévention du 
harcèlement à destination des écoles et des collèges 
fondés autour de 8 piliers :

 1. Mesurer le climat scolaire.
 2. Prévenir les phénomènes de harcèlement.
 3. Former une communauté protectrice de  

  professionnels et de personnels pour les élèves.
 4. Intervenir efficacement sur les situations  

  de harcèlement.
 5. Associer les parents et les partenaires  

  et communiquer sur le programme.
 6. Mobiliser les instances de démocratie scolaire  

  (CVC, CVL) et le comité d’éducation à la santé,  
  à la citoyenneté et à l’environnement.
 7. Suivre l’impact de ces actions.
 8. Mettre à disposition une plateforme dédiée  

  aux ressources.

Des enseignants se sont inscrits sur des formations 
professionnelles et des moments forts auront 
lieu durant l’année (journée nationale contre le 
harcèlement le 8 novembre, participation au prix “Non 
au harcèlement“, théâtre...). N’hésitez pas à vous faire 
connaître avant les portes ouvertes afin d’évaluer et de 
préparer les effectifs de l’année scolaire à venir.

Pour cela vous pouvez contacter l’école par téléphone 
au 02 40 31 91 03 (merci de laisser un message sur 
le répondeur avec vos coordonnées), ou par mail à 
l’adresse suivante : ce.0441996f@ac-nantes.fr

Le directeur, Laurent Dennemont, se fera un plaisir 
de vous accueillir avec votre enfant à l’école, afin de 
présenter les locaux et les projets pédagogiques.

Merci de vous munir du carnet de santé de votre enfant 
ainsi que de votre livret de famille.

A très bientôt !

de
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  Inscription 2023/2024  
à l’école Sainte Catherine
Nous serons heureux d’inscrire votre enfant à 
l’école. Pour cela, vous devez compléter la demande 
d’inscription se trouvant sur le site internet de l’école :

  www.ecolestecatherine.fr
Puis prendre un rendez-vous pour un entretien 
individuel avec Mme LEDROIT, cheffe d’établissement 
adjointe. La demande de rendez-vous se fait : 

  par téléphone au : 06 70 27 98 94  
  ou par mail à : ec.planche.ste-catherine@ec44.fr

  Début du Jardin en 
Permaculture de l’école !
(article écrit par les CE2)

Depuis la rentrée de septembre, toutes les classes vont 
dans le pré de la kermesse pour apprendre à jardiner. 
Merci à Elodie pour ses animations et explications ! 
Voici notre récente découverte : c’est comme quand 
on cuisine un plat de lasagnes ! Comme vous le voyez, 
nous étalons la terre sur tout le jardin. 

Puis, nous y déposerons des couches de différents 
ingrédients :

  une couche de déchets de la cantine (épluchures)
  une couche des herbes de pelouses tondues  

 et de feuilles d’arbres
  une couche de paille ...

  La semaine du Goût en Petite Section
A l’occasion de la semaine du goût, les élèves ont 
participé à un kim goût. Ils ont distingué le salé, le 
sucré et l’acide en goûtant du chocolat, des pommes, 
des carottes, du fromage, des cornichons et du citron.

Les enfants ont réalisé de la 
confiture avec de la citrouille, de 
l’orange, du citron et sucre.

Ensuite, ils ont coupé des pommes, 
des bananes, des poires et des 
oranges afin de confectionner une 
salade de fruits.Puis, ils ont fait un 
gâteau au yaourt.

Enfin, les petites sections ont joué 
au loto des fruits et des légumes 
afin d’apprendre le vocabulaire.
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Les fêtes de fin d’année approchent à grand pas. C’est le temps 
des cadeaux et des préparatifs de Noël... 

La halte-garderie Cabrioles vous propose un accueil pour vos 
enfants âgés de 4 mois à 4 ans afin de vous libérer pour une 
heure, une matinée ou une journée entière. Dans ce lieu 
d’éveil les enfants peuvent se rencontrer, vivre ensemble, 
jouer librement ou faire des activités diverses (collage, 
peinture, modelage, déchiquetage, manipulations de graines, 
transvasements etc...). En perspective pour décembre : 
une séance d’éveil musical pour s’émerveiller, un atelier de 
psychomotricité pour bouger. Par ailleurs, notre goûter de Noël 
aura lieu le vendredi 16 décembre à partir de 16h30.

Ce moment convivial est l’occasion d’échanger et de pouvoir 
passer un moment à la halte avec votre enfant.

Si vous ne nous connaissez pas encore, n’hésitez pas à nous 
contacter ou à venir vous renseigner sur place le lundi matin de 
9h à midi ou sur les temps d’ouverture de la halte-garderie : le 
mardi, le jeudi et le vendredi de 8h30 à 17h30.

A bientôt, Frédérique et Sandy 
 
Halte-garderie Cabrioles - 2 bis rue du stade - 44140 LA PLANCHE 
Tél. 02 40 31 46 46 - Email : cabrioles.laplanche@orange.fr

 VIE DES ASSOCIATIONS

 SUBVENTIONS 2023  
POUR LES ASSOCIATIONS 
Nous vous rappelons que vous avez jusqu’au 
lundi 16 janvier 2023 pour déposer votre demande 
(dossier à retirer au secrétariat ou via le site 
internet). Tout dossier incomplet pourra entrainer 
un refus de subvention.

 BIBLIOTHÈQUE  
“LES AMIS DU LIVRE“
La bibliothèque est ouverte :

  Le mercredi et samedi  
 de 10h à 11h30. 
  le mercredi de 16h30 à 18h  

 hors vacances scolaires

Pensez à vous réinscrire (18€ par famille). 

L’équipe des amis du livre vous souhaite  
de joyeuses fêtes de fin d’année.

 COMITE DE JUMELAGE
Le comité de jumelage remercie tous les visiteurs 
et les exposants du vide grenier qui a été organisé 
le 6 Novembre. Nous vous convions à l’Assemblée 
Générale du Comité de Jumelage le :

 Vendredi 2 décembre 2022  
    à 20h30 à la Salle Marianne.

Ordre du jour : 
 Rapport moral  Rapport financier  Projets 2022, 
 Elections du tiers sortant   Questions diverses

Les membres du bureau comptent sur votre 
présence et vous convient à l’issue de la réunion à 
partager le verre de l’amitié.

Bonne fin d’année à tous et joyeuses fêtes.
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Faisons rimer « fin d’année » 

 avec SSoolliiddaarriittéé !! 
 

L’Association des Parents d’Elèves 
vous propose de participer à 

l’initiative des 

 BBooiitteess  SSoolliiddaaiirreess    
ddee  NNooëëll 

distribuées aux plus démunis. 
 

Le principe est simple ! !   
Rassemblez dans une boîte  

(type boîte à chaussures) 
 

 un truc chaud (gants, bonnet, écharpe, etc..) 
 un truc bon (une gourmandise, un gâteau, une boisson, etc.) 
 un produit de beauté/ d’hygiène (savon, brosse à dent, mouchoir,      

          protections intimes, rasoir, etc..) 
 un loisir (un livre, une place de cinéma, un petit jeu, etc..) 
 un mot doux (carte de vœux, dessin d’enfant, etc…) 
 et ce que vous voulez ! 

 

Attention : merci de vérifier la DLC (Date Limite de Consommation) de vos dons alimentaires ! 

 
Décorez le tout et précisez H / F ou EG / RF pour  

Homme, Femme ou Enfant sur la boîte 
 

Déposez votre Boîte Solidaire à l’Ecole avant le 15 Décembre 2022. 
 

L’APE se chargera de remettre les Boîtes Solidaires à une Association Caritative Locale 
 (Restos du Cœur, Croix-Rouge Française, etc.) qui en fera la distribution pour Noël. 

 
                                                                                 Merci ! 

 
 
 
 

Une belle occasion de 
parler SSoolliiddaarriittéé et PPaarrttaaggee 

avec les enfants ! 
Association Parents d’Elèves (APE) 

 Ecole Antoine de Saint-Exupéry 

 PLANCH’TEMPO
Nous avons le plaisir de vous annoncer notre 
prochain concert le samedi 3 décembre.

  Première partie : Planch’Tempo
  En deuxième partie nous avons la grande  

 chance d’accueillir :

Florence LADMIRAULT titulaire des orgues 
N-D de Nantes. Elle sera accompagnée de 
Daniel RENARDIN à la trompe.

Une agréable soirée en perspective.
Musicalement vôtre
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  ASSOCIATION BOUQUET DE CADRES 
SECTION ENCADREMENT

 Vous propose : 

 Stage Scrap à la journée 9h00-16h00  
   avec pause déjeuner 

Soit le lundi 19 décembre ou le 26 décembre Boîte et 
carterie Par stage : 25€ + kit fournitures 15€ 

 Stage Atelier Enfants de 14h à 17h 

Soit le mardi 20 décembre Création pain d’épice déco 

bonbons ou le mardi 27 décembre 
Création Scrap Par stage 17€ (fournitures comprises) 

 Pour plus de renseignements, 
     n’hésitez pas à contacter : 

- Marylène 06.87.15.36.02
- Sylvie 06.85.49.93.85
- Cathy.02.40.26.55.9

  RANDONNÉE PÉDESTRE 

04 /12   Marche du Téléthon à Montbert 
     Circuits : 12 – 8 – 5 km 
     Marche du Téléthon à Maisdon sur Sèvre
     Circuits : 16 – 10 – 6 km  

11 /12   Marche à Gétigné “rando des 2 vallées“
     Circuits : 10 – 13 – 16 – 19 km
     Marche à Bouguenais  
     “rando des boissons chaudes“
     Circuits : 20 – 13 – 9 km  

18 /12   Marche sur La Planche “rando des chocolats“
     Circuits : 15 – 10 km

Tous les dimanche matin, une marche 
sur La Planche est prévue avec un départ 
à 9 h00 du parking. Pour les personnes 
intéressées, veuillez en parler aux membres 
de l’association. 

MARCHE DU VENDREDI APRES MIDI : 
DEPART A 14H DU PARKING

Nous faisons différents groupes de marcheurs  
suivant la vitesse de chacun.

Le bureau vous souhaite 
de joyeuses fêtes de fin d’année. 

  ASVP FOOTBALL
 AGENDA SPORTIF    

Chaque début de semaine, retrouvez le planning 
des compétitions sur www.asvp-football.fr ou sur 
la page Facebook du club “ASVP FOOTBALL“.

 CHAMPIONNAT SENIORS :
 Dimanche 04 décembre :

 - Asvp A vs USSA Vertou 3 à l’extérieur
 - Asvp D vs Paulx 3 à domicile

 Dimanche 11 décembre :
 - Asvp A vs St Julien Divatte
 - Asvp B vs coupe
 - Asvp C vs coupe
 - Asvp D vs coupe

Secrétariat : 06.35.45.42.63 
asvp.football@yahoo.fr 
Site internet :  www.asvp-football.fr
Yoann Bertin, Pour le Comité Directeur

 VIE SPORTIVE

  LA PLANCHE 
VIEILLEVIGNE BASKET

 CHAMPIONNAT SENIORS :
   Dimanche 04 décembre : 

  SF1  Déplacement à Nort sur Erdre  
    AC Les Touches à 15h30
  SF2  Déplacement à Sud Retz Basket - 2 à 17h45
  SG Déplacement à Sèvre et Maine Basket à 17h45

   Dimanche 11 décembre :  
  Les équipes reçoivent à La Planche :
  SF1 CTC Loire Valley Basket – US Thouaré à 15h30
  SF2 Sainte-Pazanne BC-2 à 13h15
  SG  Choltière Paulx Mer Morte - 4 à 17h45.

 COUPE LOIRE ATLANTIQUE :
  Les Seniors Filles 1 jouent les 16èmes de finale à 
  La Planche le samedi 17 décembre à 20h30 contre  
  La Vaillante Immaculée Saint Nazaire 

Venez nombreux les encourager. 
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  FIN D’UNE GRANDE 
AVENTURE MAIS 
QU’UNE BELLE FÊTE !

 Tout le monde se souvient de 
cette journée marquée à jamais 
dans l’histoire du club de l’ASVP
Quel est donc cet évènement ?

Ce magnifique dimanche du 
16 octobre, le club de foot a 
accueilli l’équipe des voltigeurs 
de Chateaubriant. Le 6ème 
tour de la coupe de France. 
Pour mémoire l’ASVP joue 
en Régional 2, tandis que les 
voltigeurs de Chateaubriant 
jouent en national 2, soit 3 
divisions au-dessus !

Ce niveau de compétition n’a jamais été égalé de 
mémoire du club. Pour les néophytes : si le club 
avait été qualifié à ce tour, il aurait joué le 7ème 
tour dans lequel les professionnels de la ligue 
2 entrent en jeu (Bordeaux, St Etienne, Laval…). 
Ce n’est pas rien ! Le staff, les supporters, les 
entraineurs, le public, bref tous ont préparé avec 
enthousiasme cet évènement. L’entraineur, joueur, 
David Morisseau, a su fédérer toute son équipe, 
lui inculquer une motivation extrême. Il est allé 
jusqu’à superviser l’équipe adverse, sur son temps 
personnel, pour analyser les techniques de jeux et 
mettre en application une stratégie de contre. Ce 
fut un investissement de chacun.

Le club n’a rien à envier aux centres de formations 
voisins : 11 des 16 joueurs ont été formés localement; 
ce qui démontre le bien-fondé de la politique de 
développement menée de long terme.

L’accueil du club castelbriantais a été à la hauteur 
du dynamisme des volontaires qui oeuvrent tous les 
jours au bon fonctionnement du club. Il est vrai, le 
terrain n’était pas au top mais il était loin de l’état de 
délabrement décrit par certain, dit “professionnel“. 

L’ASVP, comme la commune, a fait du mieux qu’elle 
pouvait pour que cette rencontre soit marquée 
à jamais dans la mémoire de tous. Le groupe de 
supporters a su donner le rythme. On se serait 
cru lors d’un match à la Beaujoire avec la tribune 
dite de l’Ognon d’où sortaient des chants, des 
encouragements avec banderoles et même, à la fin, 
des fumigènes.

Le public, initié ou non, et les jeunes ou moins 
jeunes supporters faisaient bloc avec les joueurs 
pour faire face au raz-de-marée technique et 
physique castelbriantais. La croyance, la volonté et 
l’esprit de cohésion ont tenu bon. La ferveur était là 
encore plus que d’habitude. Nous avons pu le voir à 
la fin du match par la communion entre les joueurs 
et les supporters. Ce fut une ambiance digne d’une 
rencontre de ligue 1 ! 

Bravo et merci à nos joueurs et au staff.

 FOCUS SUR...



ZA Le Petit Gast - 2, rue des entrepreneurs- 44140 LA PLANCHE

02 40 31 95 20
airiau.richard@wanadoo.fr

ÉLECTRICITÉ
COURANT FORT 

COURANT FAIBLE
AUTOMATISME

ALARME - DOMOTIQUE
CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

ÉLECTROMÉNAGER
ISOLATION - VENTILATION

Neuf • Rénovation • Conseils • Etudes

IRIAU
ICHARD

AIRIAU Patrice  06 07 36 35 15
AIRIAU Arnaud 06 07 36 35 06

ZA le Petit Gast - 4 rue des Bâtisseurs
44140 LA PLANCHE

LA PLANCHE point relais CRÉDIT MUTUEL 
au magasin COCCIMARKET pour vos retraits espèces.

la bancassurance, immobilier, téléphonie

CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL DE VIEILLEVIGNE - LA PLANCHE
5, place de la Mairie • Tél. 0     6  • Fax 02 40 26 58 30 

www.creditmutuel.fr    3617400@cmlaco.creditmutuel.fr

www.gaec-valleeognon.fr

Gaec Vallée de l‛Ognon - La Planche
Vente directe de légumes
Gaec Vallée de l‛Ognon - La Planche
Vente directe de légumes

www.gaec-valleeognon.fr

02 40 26 51 85

T a x i s
Ambulances

MARTIN

ZA Beausoleil - 44116 VIEILLEVIGNE
ambumartin@club-internet.fr

www.gaec-valleeognon.fr
Tél: 06.63.03.24.70

Gaec Vallée de l‛Ognon - La Planche
Vente directe de légumes
Gaec Vallée de l‛Ognon - La Planche
Vente directe de légumes

www.gaec-valleeognon.fr
Tél: 06.77.74.69.64

Praticienne en Programmation Neurolinguistique (PNL)
Thérapeute Systémique Familiale & Individuelle

Confiance et Estime de Soi
Développement Personnel

Communication et Relations
Équilibre et Harmonie Familiale

Troubles du Sommeil et de l 'Alimentation
Gestion des Émotions et du Stress

TTraumatismes (Séparation-Deuil)
Addictions et PhobiesLucie Cormier-Leau

07 81 71 51 55
3 La Croix du Perron, 44140 LA PLANCHE

VENTE DE LEGUMES et de produits fermiers
www.gaec-valleeognon.fr

Tél : 06 49 12 60 29

Association Vieillevigne-La Planche
25 rue Beausoleil - 44116 Vieillevigne

Tél. : 02 40 54 84 45 - Mail : paysdaigrefeuille@fede44.admr.org

44140 LA PLANCHE
contact@vincentnatureservices.fr

www.vincentnatureservices.fr
N° agrément : SAP 804 163 012

Vincent FRANCHETEAU
06 87 43 56 83

Brasserie LE PONCEAU
6 Les Rambaudières - 44140 LA PLANCHE

www.namnet.beer
facebook @namnetbeer

06 87 33 66 81

Ventes directes 

le vendredi de 15h à 19h 

et le samedi de 14h à 19h

Plâtrier - Staffeur - Plaquiste - Jointoyeur

Bertrand FALC'HUN - 44140 La Planche

06 31 67 59 05
contact@bfplatrerie.fr

www.bfplatrerie.fr

Couverture - Zinguerie
Plomberie - Chauffage - Sanitaire

SARL MOINE Frères
4 rue de l’Ognon

Nonnaire - 44140 LA PLANCHE
Tél. 06 73 59 27 19  - Tél. 06 80 99 01 50

 

 

COMPLEMENTAIRE SANTÉ & PREVOYANCE

12 Rue Beausoleil

44116 VIEILLEVIGNE
Tél  : 02 40 26 52 40   Fax : 02 40 02 03 53

vieillevigne@lesmutuellesligeriennes.com
PARTICULIERS—PROFESSIONNELS—ENTREPRISES 

      www.lesmutuellesligeriennes.com 

Donnez une nouvelle 

jeunesse à votre

communication !
Sylvain MOULET

06 60 32 87 85

Vieillevigne - Tél. 02 51 31 08 40 

Print
Signalétique

- Imprimerie : flyers,               
catalogues, affiches, ...
- Habillages véhicules,
- Enseignes,
- Banderoles,
- Création sites internet,
- Etc.



ZA Le Petit Gast - 2, rue des entrepreneurs- 44140 LA PLANCHE

02 40 31 95 20
airiau.richard@wanadoo.fr

ÉLECTRICITÉ
COURANT FORT 

COURANT FAIBLE
AUTOMATISME

ALARME - DOMOTIQUE
CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

ÉLECTROMÉNAGER
ISOLATION - VENTILATION

Neuf • Rénovation • Conseils • Etudes

IRIAU
ICHARD

AIRIAU Patrice  06 07 36 35 15
AIRIAU Arnaud 06 07 36 35 06

ZA le Petit Gast - 4 rue des Bâtisseurs
44140 LA PLANCHE

LA PLANCHE point relais CRÉDIT MUTUEL 
au magasin COCCIMARKET pour vos retraits espèces.

la bancassurance, immobilier, téléphonie

CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL DE VIEILLEVIGNE - LA PLANCHE
5, place de la Mairie • Tél. 0     6  • Fax 02 40 26 58 30 

www.creditmutuel.fr    3617400@cmlaco.creditmutuel.fr

www.gaec-valleeognon.fr

Gaec Vallée de l‛Ognon - La Planche
Vente directe de légumes
Gaec Vallée de l‛Ognon - La Planche
Vente directe de légumes

www.gaec-valleeognon.fr

02 40 26 51 85

T a x i s
Ambulances

MARTIN

ZA Beausoleil - 44116 VIEILLEVIGNE
ambumartin@club-internet.fr

www.gaec-valleeognon.fr
Tél: 06.63.03.24.70

Gaec Vallée de l‛Ognon - La Planche
Vente directe de légumes
Gaec Vallée de l‛Ognon - La Planche
Vente directe de légumes

www.gaec-valleeognon.fr
Tél: 06.77.74.69.64

Praticienne en Programmation Neurolinguistique (PNL)
Thérapeute Systémique Familiale & Individuelle

Confiance et Estime de Soi
Développement Personnel

Communication et Relations
Équilibre et Harmonie Familiale

Troubles du Sommeil et de l 'Alimentation
Gestion des Émotions et du Stress

TTraumatismes (Séparation-Deuil)
Addictions et PhobiesLucie Cormier-Leau

07 81 71 51 55
3 La Croix du Perron, 44140 LA PLANCHE

VENTE DE LEGUMES et de produits fermiers
www.gaec-valleeognon.fr

Tél : 06 49 12 60 29



EHPAD, SSIDPPA et HAMEAU  
FLEURS DES CHAMPS
22 rue de la paix - LA 
PLANCHE Tel. : 02 40 31 96 16 

Une Résidence et des 
locatifs pour personnes 
âgées,agréable à vivre
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menuiserie.bichon@orange.fr

PARTAGEONS
NOS COULEURS

Laquage de l’Océan
Le Petit Gast
44140 LA PLANCHE
Tél. 02 52 52 05 90 - Fax : 02 52 52 05 99

Laquage de l’Océan est une
entreprise de thermolaquage pour 
la décoration et la protection des 
supports métalliques aluminium.

Vivre sans tabac, Maigrir, 
Gérer son stress, ses émotions
(peur, chagrin, deuil, séparation..),
Acquérir une meilleure estime de soi, 
Développer sa motivation, mieux communiquer, ...

Geneviève JAUMOUILLÉ BONNET 
Thérapie familiale, de couple ou individuelle - Hypnose

500, route de Clisson  -  44120 Vertou

Tél : 06 98 76 24 06 (répondeur)  -  www.hypnoseetsystemie.fr

OUVERT DU VENDREDI AU DIMANCHE DE 18H00 A 21H30

32, rue de Nantes - 44140 La PLANCHE
06 06 46 73 75

contact@vbcom44-85.fr - www.vbcom44-85.fr

Maison connectée Fibre optique

Localisation 
de gaines bouchées

Télécom

VINCENT BITON
6, rue de la Garenne
44140 LA PLANCHE

06 87 17 91 09 contact@vbcom44-85.fr
www.vbcom44-85.com

Si vous aussi, vous désirez faire paraître votre 

publicité dans le magazine municipal, 

n’hésitez par à joindre Sylvain Moulet de 

l’IMPRIMERIE 2000 à Vieillevigne

au 02 40 26 54 64 ou 06 60 32 87 85.


